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				Bruxelles, le 13 mai 2024


Madame l’actionnaire, 
Monsieur l’actionnaire,

Concerne :	Convocation à l’Assemblée Générale du vendredi 31 mai 2024

[bookmark: _Hlk99482356]J’ai l’honneur de vous inviter à l’Assemblée Générale des actionnaires de la S.A. de droit public SNCB qui aura lieu le vendredi 31 mai 2024, à 9 heures, à la rue de France, 85 à 1060 Bruxelles. 
L’ordre du jour de cette Assemblée Générale est le suivant :
[bookmark: _Hlk164659462]1.	Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur les opérations de l’exercice 2023.
2.	Rapport du Collège des Commissaires sur les comptes annuels au 31 décembre 2023.
3.	Rapport des Commissaires-réviseurs sur les comptes consolidés de l’exercice 2023.
4.	Comptes annuels 2023 et affectation du résultat.
5.	Comptes consolidés 2023.
6.	Décharge aux administrateurs.
7.	Décharge aux Commissaires.
8.	Divers.

Vous trouverez ci-joint les documents en vue de cette assemblée générale ou vous pouvez les consulter via le lien suivant : https://www.belgiantrain.be/fr/about-sncb/corporate/2024/general-meeting

[bookmark: _Hlk99482584][bookmark: _Hlk69589038][bookmark: _Hlk70071168][bookmark: _Hlk69589884]L’Assemblée Générale des actionnaires se compose des propriétaires des actions ordinaires et des actions de jouissance nominatives. Pour pouvoir assister à l’Assemblée Générale, les propriétaires d’actions ordinaires et de jouissance sont tenus de communiquer à la Société, via courrier ou via mail à ag-av@sncb.be , au plus tard le 23 mai 2024, le nombre d’actions avec lequel ils souhaitent participer à l’Assemblée Générale. Le Conseil d’Administration met par ailleurs l’accent sur la possibilité de donner procuration. 

[bookmark: _Hlk99482609]


Si les propriétaires d’actions ordinaires et de jouissance optent pour le vote par correspondance, les formulaires doivent parvenir à la SNCB, via courrier ou via mail à ag-av@sncb.be , au plus tard le 27 mai 2024.

Dès la convocation, les actionnaires peuvent poser des questions par écrit en les faisant parvenir via courrier ou via mail à ag-av@sncb.be pour le 27 mai 2024 au plus tard. Les réponses à l’ensemble des questions seront communiquées aux actionnaires qui auront communiqué le souhait de participer au plus tard le jour de l’assemblée générale.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.
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